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REQUEST FOR PROPOSAL 
AMENDMENT / MODIFICATION AU 
DEMANDE DE PROPOSITION  

 
Ce document est par la présente modifié: sauf indication 
contraire, les modalités dudemande de proposition demeurent 
les mêmes. 
 
 
The referenced document is hereby amended; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions of the 
request for proposalremain the same. 
 
 
Le fournisseur/entrepreneur accepte la présente 
modification/en accuse réception. 
 
The Vendor/Firm hereby accepts/acknowledges this 
amendment. 
 
 
 
_______________________     _______________ 
Signature          Date 
 
Nom et titre du signataire autorisé (caractère d’impression) 
Name, title of person authorized to sign (type or print) 
 
 
 
 
_________________________________________________ 
 
 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
Vendor/Firm Name and Address: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REQUEST FOR PROPOSAL 
AMENDMENT / MODIFICATION AU 
DEMANDE DE PROPOSITION 
Title – Sujet 
Services Webinaires  
 

Solicitation No. – No de 
l’invitation 
1000303733 
 

 

 
Modification : 001 

Date 
2013-09-26 
 

Solicitation closes – 
L’invitation prend fin 
on – le  2013-10-07  
at – à 2:00 P.M. / 14 h 

Time zone – Fuseau 
horaire  
HAE 

Contracting Authority – Autorité contractante 
 

Name – Nom : Brian Marshall 
 

Address – Adresse  - See original document / Voir dans 
le document originale 
 
E-mail address  – Brian.Marshall@cra-arc.gc.ca  
 

Telephone No. – No de téléphone 
613.948.2457 
 

Fax No. – No de télécopieur 
613.957.6655 
 

Destination - Destination 
 
See herein / Voir dans ce document 

 

mailto:Brian.Marshall@cra-arc.gc.ca


 

Canada Revenue 
Agency 

Agence du revenu du 
Canada 

DDP NO.  1000303733 
 

 

Page 2 de 5 

Ce demande de proposition est par la présente modifié comme suit: 
 
À la page 19 de 81 à Partie 5 Attestations: 
Supprimer cet article dans son intégralité 
 
Insérer: 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations  et la documentation  exigées pour qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par le 
Canada.  Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur, s’il est 
établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions, ou 
pendant la durée du contrat. 
 
 L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du 
soumissionnaire.  À défaut de répondre à cette demande, la soumission sera également déclarée non recevable, ou sera 
considéré comme un manquement au contrat. 
 
Le soumissionnaire doit envoyer l’original de pièces jointes  4 : « Attestations qui doivent être soumises au moment de la 
cloture des soumissions »  avec sa soumission, au plus tard à la date de clôture de la soumission. 
 
Lorsqu’il est informé par l'autorité contractante, le soumissionnaire enverra l’original de pièces jointes  5: « Attestations qui 
doivent être soumises avant l’adjudication du marché » remplie au moment et à la date précisés par l’autorité contractante. 
Les soumissionnaires peuvent toutefois, à leur discrétion, soumettre ces attestations avec leur proposition. 
 
S’il désire d’autres précisions au sujet d’une attestation ou des renseignements généraux, le soumissionnaire devrait 
communiquer avec l’autorité contractante. 

Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de soumission 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le 
soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée »  
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web de Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada (RHDCC) - Travail. 

Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise 
si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au 
moment de l'attribution du contrat. 

Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur,  ou tout membre de la coentreprise 
si l’entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF pendant 
la durée du contrat. 

Le soumissionnaire doit fournir à l'autorité contractante Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - 
Attestation (Pièces jointes  5) remplie avant l'attribution du contrat. Si le soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir 
à l'autorité contractante l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation remplie 
pour chaque membre de la coentreprise. 

http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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À la partie 7 Modèle de contrat à la page 32 de 81: 
Supprimer une partie 7.29 dans son intégralité 
 
Insérer: 
 
7.29 ATTESTATIONS 
 

Le respect des attestations et documentation connexe fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est une 
condition du contrat et pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du contrat. En cas de 
manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur, à fournir la documentation connexe ou encore si on 
constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites 
sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions 
du contrat en la matière. 
 
7.29.1 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Manquement de la part de 

l’entrepreneur 
 

Lorsque qu’un Accord pour la mise en oeuvre de l’équité en matière d’emploi a été conclu avec RHDCC - Travail, 
l’entrepreneur reconnaît et s’engage, à ce que cet accord demeure valide pendant toute la durée du contrat. Si 
l’Accord pour la mise en oeuvre de l’équité en matière d’emploi devient invalide, le nom de l'entrepreneur sera 
ajouté à la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF.  L'imposition d'une telle sanction par 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada fera en sorte que l'entrepreneur sera considéré 
non conforme aux modalités du contrat.



 

Canada Revenue 
Agency 

Agence du revenu du 
Canada 

DDP NO.  1000303733 
 

 

Page 4 de 5 

 

A pièces jointes 5: Attestations qui doivent etre soumises avant l’adjudication du marché à la page 52 de 
81: 
 
Supprimer la partie 5.2 dans son intégralité 
 
Insérer: 
 
5.2 PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI  
 
Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l'autorité contractante, atteste que les renseignements 
fournis sont exacts à la date indiquée cidessous. Les attestations fournies au Canada peuvent faire l'objet d'une vérification 
à tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de 
manquement, si une attestation est jugée fausse, que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions, ou pendant 
la durée du contrat. Le Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations d'un soumissionnaire.  À défaut de répondre à cette demande, la soumission sera déclarée non recevable, ou 
sera considéré comme un manquement au contrat. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi, 
visitez le site Web de Ressources humaines et Développement des compétences Canada - Travail. 
 
Date : ___________(AAAA/MM/JJ) [si aucune date n'est indiquée, la date de clôture de la demande de soumissions sera 
utilisée] 
 
Compléter à la fois A et B. 
 
A. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 
 
(   )  A1. Le soumissionnaire atteste qu'il n'a aucun effectif au Canada. 
 
(   )  A2. Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur du secteur public. 
 
(   )  A3. Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur sous réglementation fédérale, en vertu de la Loi sur l'équité en 
matière d'emploi. 
 
(   )  A4. Le soumissionnaire atteste qu'il a un effectif combiné de moins de 100 employés au Canada (l'effectif combiné 
comprend les employés permanents à temps plein, les employés permanents à temps partiel et les employés temporaires 
[les employés temporaires comprennent seulement ceux qui ont travaillé pendant 12 semaines ou plus au cours d'une 
année civile et qui ne sont pas des étudiants à temps plein]). 
 
A5. Le soumissionnaire a un effectif combiné de 100 employés ou plus au Canada; et  
 
(   )  A5.1. Le soumissionnaire atteste qu'il a conclu un Accord pour la mise en œuvre de l'équité en matière d'emploi valide 
et en vigueur avec HRDCC - Travail.  
OU 
 
(   )  A5.2. Le soumissionnaire a présenté l’Accord pour la mise en oeuvre de l’équité en matière d’emploi (LAB1168) à 
RHDCC - Travail. Comme il s'agit d'une condition à l'attribution d’un contrat, remplissez le formulaire intitulé Accord pour la 
mise en œuvre de l'équité en matière d'emploi (LAB1168), signezle en bonne et due forme et transmettezle à RHDCC - 
Travail.  
 
B. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 
 
(   )  B1. Le soumissionnaire n'est pas une coentreprise. 
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OU 
 
(   )  B2. Le soumissionnaire est une coentreprise et chaque membre de la coentreprise doit fournir à l'autorité contractante 
l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation. (Consultez la section sur les 
coentreprises des instructions uniformisées.) 

 
 
 
 
TOUTES AUTRES MODALITÉS DU CONTRAT DEMEURENT SANS CHANGEMENT. 
 


